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G5 500 lm réf. 617 63
Eclairage de sécurité
Bloc autonome d’éclairage de sécurité, non permanent, prévu pour montage au mur ou au plafond, équipé d’un tube compact PL 11 W et 2 LEDs de signalisation à haute intensité et de 2 LED’s pour indiquer le bon fonctionnement du bloc.

.

Le bloc est muni d'un dispositif autotest et est également adressable. Un contrôle du bon fonctionnement et de l'autonomie est effectué à des intervalles réguliers à l'aide d'un microprocesseur et d'une horloge électronique.

Degré de protection : IP 42 – IK 07 – classe II

Normes : NBN C 71598-2-22, EN 60598-2-22

L’appareil est principalement constitué de :

1. Une base blanche en plastique auto-extinguible.  L’appareil peut être monté en (semi-) encastré à l’aide d’un accessoire.

2. Un réflecteur en plastique auto-extinguible, supportant un tube compact PL de 11W.

3. La partie électrique comprend :

· Une source d’alimentation constituée d’éléments Ni-Cd étanches (8,4V / 1,5 Ah). Ces éléments sont du type haute température, ce qui leur assure une durée de vie plus longue.  Ils sont équipés d’une soupape de sécurité réversible et n’exigent aucun entretien.  Cette source d’alimentation assure au tube fluorescent un flux lumineux de 500 lumen durant 1 h.  

· La batterie est installée dans un compartiment séparé et est facilement interchangeable.  Lors d’un remplacement des batteries, la lampe peut rester fixée dans son socle.

· Un dispositif de charge permettant la recharge complète de la batterie en 24 heures.

· Deux LEDs à haute intensité allumées en permanence et  faisant fonction d'éclairage de balisage; ces LEDs se trouvent à l'extrémité du bloc et ont une durée de vie d'environ 100.000 h.  Si les deux LEDs sont éteintes, cela signifie l'absence de la tension réseau ou l'absence de charge batterie.

· Un dispositif de test automatique : un microprocesseur effectue toutes les semaines un contrôle de la  lampe et toutes les 13 semaines un contrôle de l'autonomie. La programmation se fait en appuyant 5 sec. sur un bouton poussoir placé sur le réflecteur. Cette action est à effectuer, bloc sous tension ou non posé, à la mise en service, au jour et á l'heure choisis pour la réalisation des tests.

· Après chaque test, une double signalisation lumineuse réalisée par diodes électroluminescentes (LED) permet de connaître en permanence l'état du bloc et s'il y a lieu, la nature du défaut. Cette signalisation est gardée en mémoire jusqu'au test suivant et ce n'est qu'après la remise en état que l'information redevient normale.

· La signification des deux LED est la suivante :

· vert allumé en continu : bloc en bon état.

· vert clignote : test en cours ou réponse à une demande de test ne pouvant pas s'exécuter tout de suite vu la charge insuffisante de la batterie

· jaune allumé en continu : tube de secours défectueux

· jaune clignote lentement : défaut batterie

· jaune clignote rapidement :défaut électronique

· Un coupleur de BUS incorporé permettant le raccord du bloc au système de gestion LVS. Ainsi, les résultats peuvent être transmis vers un PC central. Une rangée de 10 dipswitches permet de programmer une adresse unique au bloc et de le rendre adressable. Les tests de lampe et d’autonomie s’effectuent dans le bloc. Ces tests peuvent donc fonctionner indépendamment du réseau. 

4. Un dispositif électronique de protection sans fusible.  Le luminaire peut être   mis au repos à distance.  Deux bornes sont prévues pour relier le bloc avec un module de commande à distance.  Ces bornes sont protégées contre une connexion accidentelle au 230V~.

5. Un diffuseur opalin, forme légèrement courbée avec deux LEDs rectangulaires (fonction de balisage) à gauche et à droite sur ce diffuseur.  Le diffuseur s’ouvre facilement pour un montage, raccordement et entretien rapide

6. Dimensions : 365 x 150 x 59  mm

7. 
Options :

· boîtes pour encastrement (4 finitions)

· boîtes pour semi-encastrement (4 finitions)

· module pour mise au repos à distance

· diffuseur double face

· pictogrammes
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